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LΩŀƴ ŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ dix-huit, le vingt et un novembre, à 20 heures 30, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué en date du 15 novembreΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ Ł ƭŀ 

Mairie, sous la présidence de Dominique COINTRE, Maire.   

 

 

ETAIENT PRESENTS : 

                9 

COINTRE Dominique, VERNEAU Bernard, GAILLARD Valérie,  

CHARPENTIER Nathalie, CITRAS Michèle, DEMOUCHE Frédéric, 

MAURICE Viviane, MILLET Francette, MOREAU Josiane  

ETAIT ABSENT excusé : 1 LEFEBVRE Guy 

 
Le quorum étant atteint, le Maire ouvre la séance à 20h30.  
Il procèdeΣ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмнм-мр Řǳ /D/¢Σ Ł ƭΩŞƭŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ ǇǊƛǎ 
au sein du Conseil.  Monsieur DEMOUCHE Frédéric est désigné secrétaire de séance. 

 
ORDRE DU JOUR : 

o Communauté de Communes LOCHES SUD TOURAINE :  

o Adhésion groupement voirie 

o Modification statuts  

o Réforme de la gestion des listes électorales : commission de contrôle 

o Indemnités comptable public  

o Tarifs Régie Gaz 

o SMAEP de La Source de la Crosse : approbation RPQS  

o Subvention Ecole de Musique et Elèves  

o SIEIL Υ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  

o Point lecture : renouvellement convention avec le Conseil Départemental  

o ENEDIS : occupation du domaine public communal  

o Numérotation Hameaux ς avancement  

o 5ŀǘŜǎ ǾǆǳȄ Řǳ aŀƛǊŜ Ŝǘ DŀƭŜǘǘŜ ŘŜǎ wƻƛǎ  

o Budget Assainissement : admission non valeurs  

o FDSR 2019  

o SIEIL ς tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

o Etat des décisions  

o Questions Diverses   

 

 

 

LŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ /ƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ aǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ǎΩƛƭǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ Ł ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŜ 
compte rendu de la séance du 17 septembre 2018. !ǳŎǳƴ Şƭǳ ƴΩŀȅŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł 
apporter, le procès-verbal de la dernière séance est adƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΦ 
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Adoption du PV de la séance du 17 septembre 2018  
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DELIBERATION n° 2018-11/35 portant ǎǳǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ 
groupement de voirie de la COMMUNAUTE DE COMMUNES 

LOCHES SUD TOURAINE 
Annule et remplace la délibération n° 2018-09/33  

NOMENCLATURE 
5.7 

 
Monsieur le Maire rappelle la délibération n° 2018-09/33 portant sur le groupement de 

ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Şǘŀƛǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƴƴǳƭŜǊ ƭŀ ŘƛǘŜ 

délibération et de la remplacer par la présente.  

 

Lƭ ŜȄǇƻǎŜ ǉǳŜΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŀŦƛƴ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ǇǊƛȄ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŀ 

communauté de communes a proposé de créer un groupement de commande pour confier 

la préparation et la passation des marchés publics aux services de la communauté de 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲ ƴϲнлмр-899 du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics. Ce groupement de commandes a été constitué en 2018 et il 

est proposé de le renouveler en 2019. Il serait composé de la Communauté de communes 

Loches Sud Touraine et des communes membres de la communauté de communes qui 

souhaitent y adhérer. 

Le Maire expose que ce groupement de commandes sera constitué pour les travaux de 

voirie ς programme 2019 ς ainsi que pour les marchés de fournitures et services liés à la 

voirie. 

Le Maire procède à la lecture du projet de convention constitutive du groupement de 

commandes annexé à la présente délibération et qui prévoit ses modalités de 

fonctionnement, notamment que la Communauté de communes soit désignée 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ Řǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳΩŁ ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜ Ǿƻƛǘ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ 

procédure de préparation et de passation des marchés publics, y compris la signature et la 

notification des marchés. 

[Ŝ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ Ł ŎŜ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜ ǇƻǳǊ нлмф Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ Ł 

signer la convention. 

!ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ Řǳ aŀƛǊŜΣ Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 

ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ :  

Á 59/L59 ŘΩŀŘƘŞǊŜǊ ŀǳ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ 
la communauté de communes, ayant pour objet la passation des marchés de 
travaux de voirie ainsi que les marchés de fournitures et de services liés à la 
voirƛŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ну ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнлмр-899 du 23 juillet 2015 
relative aux marchés publics. 

Á APPROUVE la convention constitutive du groupement de commandes 
Á AUTORISE le Maire à signer la convention et les documents afférents permettant 

de réaliser ce projet. 
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